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1 PRINCIPE DE BASE 
Les déchets d’emballages ménagers sont les déchets d’emballages provenant de l’activité normale 
des ménages. Ces emballages sont à déclarer à Fost Plus, l’organisme agréé pour la gestion des 
emballages ménagers. 

Les déchets d’emballages industriels sont tous les déchets d’emballages qui ne sont pas considérés 
comme déchets d’emballages ménagers. Ces emballages sont à déclarer à VAL – I – PAC, 
l’organisme agréé pour la gestion des emballages industriels. 

2 APPLICATION 
En accord avec la CIE, les règles suivantes sont d’application afin de distinguer le caractère 
« ménager » ou « industriel » d’un emballage.  

Les emballages tertiaires (ou emballages de transport) : sont industriels. 

Les emballages secondaires (ou emballages de groupage) : sont industriels, à l’exception de 
ceux destinés aux ménages, d’un volume maximum de 0.5m³ et conçus de manière à constituer 
une unité de vente. (voir page 5 – multipacks). 

Les emballages primaires (ou emballage de vente): peuvent être ménagers ou industriels.  Pour 
réaliser la distinction, l’arbre de décision suivant est employé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le produit est industriel et son 
emballage primaire est à déclarer 
à VAL – I – PAC. 

Le produit est-il conçu (1) pour 
l’usage exclusif de professionnels, 
industries, collectivités, écoles, 
hôpitaux, … ? 

Le produit est conçu aussi bien pour 
l’usage de particuliers que pour celui de 
professionnels, industries,… 

Consulter la liste de démarcation des 
produits ménagers et industriels qui 
vous indiquera le caractère ménager ou 
industriel de votre produit. 

(1) Le circuit de distribution n’est donc pas le 
critère déterminant. S’il existe un produit 
identique au vôtre, distribué par un concurrent 
via des circuits de distribution destinés aux 
particuliers, vous êtes tenu de consulter la 
liste.  Il faut une preuve tangible, concrète qui 
différencie le produit ménager du produit 
industriel.   

 

Lorsque l'emballage primaire d'un produit est 

complexe et qu l'usage du produit nécessite 

l'utilisation d'un équipement de professionnel 

ou de collectivité, l'emballage primaire de ce 

produit est industriel. 

Exemple: Un fût de bière 

 

 

GENERAL - INTRODUCTION 
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Accessoires et pièces détachées : 

Les pièces détachées sont industrielles, leur objet étant la réparation souvent par un spécialiste 
d’un produit, équipement… 

Les accessoires complètent un produit et à ce titre sont traités comme le produit principal : 

 Accessoires pour PC = industriel 

 Accessoires pour vélo = ménager 

3 LA LISTE DE DEMARCATION DES PRODUITS MENAGERS 
ET INDUSTRIELS : 

Cette liste à été élaborée par Fost Plus et VAL – I – PAC en collaboration étroite avec les 
Fédérations professionnelles.  Elle a reçu l’approbation de la Commission interrégionale de 
l’Emballage (C.I.E.) et est soumise à révision chaque année.  

Elle est structurée dans la mesure du possible sur base de la classification NACE. 

Seuls les codes NACE « production » sont utilisés.  Le code NACE « distributeur » n’affectant en 
rien la nature industrielle ou ménagère d’un produit. 

La liste n’est pas exhaustive.  En cas de difficulté d’application il est recommandé au responsable 
d’emballages de prendre contact avec VAL – I – PAC (tel: 02/456.83.22) ou Fost Plus (tel: 
02/775.03.58). 

Pour chaque rubrique une X indique si le produit est considéré comme ménager (colonne Fost Plus) 
ou industriel (colonne VAL – I – PAC).  Dans d’autre cas, le produit est soit « ménager » soit 
« industriel » en fonction de la taille de son conditionnement.  

Exemple :  riz :  < 5 kg = ménager  > 5 kg = industriel 

tous les conditionnements primaires inférieurs ou égaux à 5 kg sont ménagers, 

les conditionnements primaires supérieurs à 5 kg sont industriels. 

Enfin pour la majorité des produits ou des catégories de produits, vous trouverez mentionné la 
Famille de Produits (nomenclature Fost Plus) ou le Groupe de Produits (nomenclature VAL – I – 
PAC).  Cette codification étant nécessaire vu l’obligation qu’il est faite aux adhérents des 
Organismes Agréés d’établir leurs déclarations par Famille de Produits (Fost Plus) ou par Groupe de 
Produits ( VAL – I – PAC). 
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Multipacks ménagers 

 

Type de multipack Limite, exprimée en volume total 

du multipack ou en nombre 

d’unités de vente contenues dans 

le multipack 

Tous les multipacks qui regroupent des unités qui ne 
peuvent manifestement pas être vendues séparément 
en raison de leur conception (par exemple, les pots de 
yaourt solidairement liés), en raison de leur contenu 
(par exemple, les rouleaux de papier toilette, les 
barres chocolatées, les mouchoirs en papier), en raison 
d’une offre promotionnelle quel que soit le nombre 
d’unités de vente (par exemple, 4+2 gratuits, 18+6 
gratuits, prix global promotionnel), en raison du fait 
qu’il est mentionné sur l’emballage ou sur le rayon que 
les produits ne peuvent être vendus séparément… 

 

 

 

 

 

pas de limite 

Tous les multipacks de boissons (y compris les bières), 
à l’exclusion des vins et alcools (vins, cidres, 
champagnes, mousseux, apéritifs, eaux de vie), des 
sirops, des sucres de canne, des extraits pour boissons 
et des sels effervescents, dont la contenance de l’unité 
d’emballage > 1 l 

< 10 l 

(par exemple 6 x 1,5 l ou 8 x 1 l) 

Tous les multipacks de boissons (y compris les bières), 
à l’exclusion des vins et alcools (vins, cidres, 
champagnes, mousseux, apéritifs, eaux de vie), des 
sirops, des sucres de canne, des extraits pour boissons 
et des sels effervescents, dont la contenance de l’unité 
d’emballage < 1 l 

< 12 unités 

(par exemple, 12 canettes de boisson 
rafraîchissante) 

Tous les multipacks de vins et d’alcools (vins, cidres, 
champagnes, mousseux, apéritifs, eaux de vie) 

< 3 unités 

(par exemple, une caisse de 3 
bouteilles de vin) 

Tous les autres multipacks de produits consommables 
(y compris les sirops, les sucres de canne, les extraits 
pour boissons et les sels effervescents) don’t le 
volume/poids des unités d’emballage: 

> 0,5 l ou kg 

< 0,5 l ou kg mais > 0,1 ou kg 

< 0,1 l ou kg 

 

 

                                                                   
< 3 unités 

< 6 unités 

< 12 unités 

Tous les multipacks de produits non-consommables < 6 unités 
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits
inclus, également si distribués via des 

automates < 20 L B1-B7 > 20 L 01 4

Alimentation :

Biscottes, pains grillés < 600 g A.3 > 600 g 01 3

Biscuits et snacks salés, chips, arachides, olives… < 1,2 kg A.11 > 1,2 kg 01 3

Biscuits sucrés, pain d'épices, pâtisseries de < 1,2 kg A.3 > 1,2 kg 01 3

Café et chicorée < 1,2 kg A.4 > 1,2 kg 01 1

Boissons chocolatées instantanées < 1,2 kg A.4 > 1,2 kg 01 3

Thés et infusions < 250 g A.4 > 250 g 01 1

Lait concentré et en poudre < 1,2 kg A.10 > 1,2 kg 01 0

Autres boissons instantanées < 1,2 kg A.4 > 1,2 kg 01 3

Céréales prêtes à consommer ou à préparer < 1,2 kg A.3 > 1,2 kg 01 3

Pâtes à tartiner < 1,2 kg A.1 > 1,2 kg 01 3

Chocolat et confiseries de chocolat, chocolat pur < 600 g A.6 > 600 g 01 3

Pralines < 1,2 kg A.6 > 1,2 kg 01 3

Bonbons, dragées, pastilles, sucettes, sucre < 1,2 kg A.6 > 1,2 kg 01 3

Pâtes de fruits, fruits confits, marrons glacés < 1,2 kg A.6 > 1,2 kg 01 3

Chewing gum < 250 g A.6 > 250 g 01 3

Autres confiseries < 1,2 kg A.6 > 1,2 kg 01 3

Desserts, préparations pour entremets et < 1,2 kg A.11 > 1,2 kg 01 3

Produits pour la pâtisserie à usage ménager < 600 g A.3 > 600 g 01 3

Levure < 250 g A.3 > 250 g 01 3

Farines < 5 kg A.3 > 5 kg 01 1

Purées en flocons < 600 g A.3 > 600 g 01 3

Riz < 5 kg A.3 > 5 kg 01 1

Semoules et produits similaires comme la < 600 g A.3 > 600 g 01 1

Couscous < 1,2 kg A.3 > 1,2 kg 01 1

Pâtes alimentaires < 5 kg A.3 > 5 kg 01 3

Fruits et légumes secs < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Fruits et légumes lyophilisés et déshydratés < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Bouillons et aides culinaires à usage ménager < 1,2 kg A.7 > 1,2 kg 01 3

Potages déshydratés < 250 g A.7 > 250 g 01 3

Potages liquides < 1,2 L A.7 > 1,2 L 01 3

Condiments et épices ( sauf le poivre) < 250 g A.8 > 250 g 01 3

Mayonnaise < 1,2 kg A.8 > 1,2 kg 01 3

Moutarde < 1,2 kg A.8 > 1,2 kg 01 3

Autres sauces prêtes à l'emploi < 1,2 kg A.8 > 1,2 kg 01 3

Concentré de tomates < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Oignons, cornichons (non-égouttés) < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Sauces déshydratées < 250 g A.8 > 250 g 01 3

Vinaigrettes < 600 ml A.8 > 600 ml 01 3

Poivre < 600 g A.8 > 600 g 01 1

Sel < 1,2 kg A.8 > 1,2 kg 01 3

Huile de salade et de friture < 3 L A.5 > 3 L 01 2

Vinaigres à usage ménager < 2 L A.11 > 2 L 01 3

Sucres à usage ménager < 5 kg A.6 > 5 kg 01 3

Compotes < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Confitures, gelées, marmelades, crème de < 1,2 kg A.1 > 1,2 kg 01 3

Miel < 1,2 kg A.1 > 1,2 kg 01 0

Conserves de fruits < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Conserves de légumes < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

ALIMENTATION ET BOISSONS

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Conserves de tomates pelées < 2 kg A.2 > 2 kg 01 3

Conserves de poissons < 1,2 kg A.9 > 1,2 kg 01 3

Semi-conserves de poissons < 2 kg A.9 > 2 kg 01 3

Conserves de viandes < 2 kg A.9 > 2 kg 01 3

Autres conserves < 2 kg A.11 > 2 kg 01 3

Plats préparés en conserves < 2 kg A.7 > 2 kg 01 3

Laits et autres aliments pour enfants < 1,2 kg A.10 > 1,2 kg 01 3

Produits diététiques, de régime et de nutrition < 1,2 kg A.11 > 1,2 kg 01 3

Aliments humides pour animaux < 2 kg K.1 > 2 kg 01 3

Aliments secs pour animaux < 10 kg K.1 > 10 kg 01 3

Produits à base de soja < 1,2 kg A.11 > 1,2 kg 01 3

Boulangerie et pâtisseries < 2 kg A.3 > 2 kg 01 3

Glaces < 3 L A.10 > 3 L 01 3

Légumes surgelés < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Viandes surgelées < 2 kg A.9 > 2 kg 01 3

Volailles surgelées < 2,5 kg A.9 > 2,5 kg 01 3

Préparations de viande surgelées < 1,2 kg A.9 > 1,2 kg 01 3

Produits snacks surgelés < 1,5 kg A.7 > 1,5 kg 01 3

Poissons-, mollusques-, crustacés surgelés < 2,5 kg A.9 > 2,5 kg 01 3

Plats cuisinés-, sauces-, potages surgelés < 1,2 kg A.7 > 1,2 kg 01 3

Surgelés pâtisseries, viennoiseries, pâtes < 1,2 kg A.3 > 1,2 kg 01 3

Surgelés de fruits et jus de fruits < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Frites surgelées < 2,0 kg A.2 > 2,0 kg 01 3

Préparations surgelées à base de pommes de < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 3

Yaourts et assimilés < 1,2 kg A.10 > 1,2 kg 01 0

Crèmes < 1,2 L A.10 > 1,2 L 01 0

Beurre à usage ménager < 1,2 kg A.10 > 1,2 kg 01 0

Margarines à usage ménager < 1,2 kg A.10 > 1,2 kg 01 2

Graisses à usage ménager < 2,5 kg A.5 > 2,5 kg 01 2

Oeufs < 36 pièces A.10 > 36 pièces 01 0

Desserts lactés et entremets < 1,2 kg A.10 > 1,2 kg 01 3

Fromages fondus < 600 g A.10 > 600 g 01 3

Fromages à pâtes molles, dures < 1,2 kg A.10 > 1,2 kg 01 3

Fromages frais et assimilés < 1,2 kg A.10 > 1,2 kg 01 0

Fruits frais - emballés < 5 kg A.2 > 5 kg 01 1

Légumes frais - emballés < 5 kg A.2 > 5 kg 01 1

Pommes de terre fraîches - emballées < 10 kg A.2 > 10 kg 01 1

Pommes de terre épluchées - emballées < 1,2 kg A.2 > 1,2 kg 01 1

Volailles et gibiers < 2,5 kg A.9 > 2,5 kg 01 0

Produits traiteurs et plats préparés < 1,2 kg A.7 > 1,2 kg 01 3

Viandes < 2,5 kg A.9 > 2,5 kg 01 0

Charcuterie < 1,2 kg A.9 > 1,2 kg 01 3

Salades et salades de viande < 1,2 kg A.11 > 1,2 kg 01 3

Poissonnerie < 2,5 kg A.9 > 2,5 kg 01 0

Moules et coquillages < 3 kg A.9 > 3 kg 01 0
Sirops et sucre de canne < 1,2 kg B.4 > 1,2 kg 01 3

Remarques :
Les emballages de produits en vrac sont toujours considérés comme industriels y compris les emballages 
de produits en vrac emballés individuellement afin de répondre aux exigences d'hygiène et destinés à être (découpés) et ré-emballés.
Si, lors d'offres promotionelles, les limites ci-dessus sont dépassées, les emballages de produits destinés à l'activité normale
des ménagers restent ménagers.
Les emballages primaires des produits destinés à l'activité normale des ménagers et à la consommation individuelle directe 
dont la quantité a été prévue pour un seul usage sont toujours considérés comme ménagers quel que soit 
le volume de l'emballage secondaire.
Sont considérés comme industriels, quel que soit le poids et/ou le volume : les emballages primaires
des produits dont la nature ou la composition de ce produit est destinée à usage professionnel ou industriel.
Les emballages primaires des produits emballés individuellement afin de répondre aux exigences d'hygiène et
et destinés à être découpés/ré-emballés, sont considérés comme industriels.
- Les emballages utilisés pour présenter des repas préparés au client final sont toujours considérés comme ménagers 
(exemples: catering, restaurants self service, restaurants fast food, …)

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits
Cosmétiques X D.1,D.2,D.3 - 05 4

Détergents, produits d'entretien 05 5

Détergents et produits d'entretien ménagers < 10 L / 10 C.1, C.2 > 10 L / 10 
Détergents, produits d'entretien, désinfectants 

destinés aux professionnels pour les collectivités, 

les écoles, les blanchisseries, les hôpitaux, le 

secteur horeca

- X

Biocides et insecticides < 5 L / 5 kg F.1 > 5 L / 5 kg 05 5

Colles, mastics, masses d'étanchéité :    05 6

Vendus au grand public ou aux professionnels < 20 L / 20 G.2 > 20 L / 20 
Vendus exclusivement aux entreprises et aux - X

Peintures et vernis :   05 3

Vendus au grand public ou à des entreprises de < 10 L / 10 G.3 > 10 L / 10 
Vendus exclusivement aux entreprises et aux - X

Peintures biocides non-classées prêtes à 

l'emploi, les solvants  purs  et  le white 
05 3

Vendus au grand public ou à des entreprises de < 5 L / 5 kg G.3 > 5 L / 5 kg
Vendus exclusivement aux entreprises et aux - X

Peintures biocides concentrées non- 05 3

Vendues au grand public ou à des entreprises de < 0,5 L / 0,5 G.3 > 0,5 L / 0,5 
Vendues exclusivement aux entreprises et aux - X

Encres d'imprimerie : 05 3

Vendues au grand public ou à des entreprises de < 2,5 L / 2,5 G.3 > 2,5 L / 2,5 
Vendues exclusivement aux entreprises et aux - X

DETERGENTS - COSMETIQUES - PEINTURES ET VERNIS

COLLES - ENCRES D'IMPRIMERIE - BIOCIDES

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Culture de céréales et horticulture :    

Céréales < 10 kg F.1 > 10 kg 01 1

Fleurs et plantes < 10 kg F.1 > 10 kg 00 9

Plantes pour pépinières < 10 kg F.1 > 10 kg 00 9

Végétaux et graines pour la culture de céréales et 

la culture de légumes et de fleurs
< 10 kg F.1 > 10 kg 01 1

Culture de végétaux, destinés à être repiqué < 10 kg F.1 > 10 kg 01 1

Dérogations :
Terreau et écorce < 50 L F.1 > 50 L 01 1/04 0

Aliments pour animaux : 02 0

Aliments secs pour animaux < 10 L / 10 K.1 > 10 L / 10 

Aliments humides pour animaux < 2 kg K.1 > 2 kg

Dérogations :
Aliments pour chiens et chats X K.1 - 

Ménager Industriel

SECTION A : AGRICULTURE, CHASSE ET SYLVICULTURE, ALIMENTS POUR ANIMAUX

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

1.1

15.7
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Extraction de houille, de lignite et de tourbe -  X 04 0

Dérogations :

Houille < 10 kg Z.1 > 10 kg

Extraction de pétrole brut et de gaz naturel 

et services liés :
  04 0

Pétrole brut, gaz naturel et services liés - X

Extraction de minerais d'uranium et de 

thorium :
  04 0

Uranium, thorium - X

Extraction de minerais métalliques :   04 0

Minerais de fer, minerais de métaux non-ferreux - X

Autres industries extractives :   04 0

Pierres pour la construction (marbre, granit, -  X

Pierre à ciment, pierres calcaires, gypse, craie, -  X

VAL - I - PAC

Ménager Industriel

10

11

12

13

SECTION C: INDUSTRIES EXTRACTIVES

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus

14
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

16 Tabac X Z.5 - 03 0

SECTION D: INDUSTRIE

SUBSECTION DA : TABAC

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Filature :  11 0

Fils à coudre, tisser,… < 250 m H.1 >250 m

Dérogations :

Laine à tricoter et crocheter < 500 gr H.1 > 500 gr

Tissage :   11 0

Tissus en coton, laine, soie , lin, chanvre… -  X

Ennoblissement textile :   11 0

Articles confectionnés en textile, sauf 

habillement :
  11 0

Linge de lit X H.1 -

Linge de table et articles textiles à usage X H.1 -

Articles confectionnés pour l'ameublement : 

rideaux, stores, tours de lit, housses pour 

meubles

X H.1 -

Couvertures anti-feu X H.1 -

Dérogations :

Drapeaux, banderoles, ... - X

Gilets de sauvetage, parachutes -  X

Bâches, tentes, parasols, auvents -  X

Sacs - X

Tapis et moquettes : 11 0

Tapis, paillassons < 1 m x 1,5 H.1 > 1 m x 1,5 

Autres revêtements du sol en textile - X

Ficellerie, corderie et filets :   11 0

Ficelles, cordes et câbles de fibres textiles < 50 m H.1 > 50 m

Mailles nouées < 50 m H.1 > 50 m

Articles de corderie et de filets < 50 m H.1 > 50 m

Autres textiles : 11 0

Rubans, feutres -  X

Etiquettes, écussons, badges -  X

Tulles, dentelles, broderie -  X

Fils ou cordes de caoutchouc, recouverts de 

textile, de fils textiles, fils métalliques
- X

Tissu élastique - X

Articles de passementerie, travaux de plissage -  X

Manchons à incandescence et lances d'incendie - X

Tuyaux pour pompes, courroies transporteuses - X

Matériel de rembourrage -  X

Dérogations :

Articles ornementaux : tresses, pompons, X H.1 -

Ouates et articles d'ouaterie (serviettes et 

tampons hygiéniques)
X D.3 -

Toiles à calquer, transparentes pour le 

dessin, toiles préparées pour la 

teinturerie
X H.1 -

17.6 Etoffes à mailles -  X 11 0

Articles à mailles : 11 0

17.7 Bas, chaussettes, collants (panty's)… X H.1 -

Pulls, pull-overs, vestes à mailles X H.1 -

SUBSECTION DB : TEXTILE ET HABILLEMENT

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

- X

17.4

17.1

17.2

17.3
Blanchissement, teinture, apprêt et impression de 

fibres, fils, tissus, étoffes de bonneterie, articles 

confectionnés, séchage, vaporisage, décatissage, 

stoppage… de textile

17.51

17.52

17.54
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Vêtements en cuir :  08 0

Vêtements en cuir ou en simili cuir X H.1 -

Vêtements de travail et uniformes :  11 0

Vêtements de travail et de sécurité contre le feu, -  X

Vêtements (de dessus) :  11 0

Confection et confection sur mesure de 

vêtements de dessus pour hommes, dames et 

enfants (pantalons, blazers, ensembles, 

manteaux, jupes…)

X H.1 -

Sous-vêtements  11 0

Sous-vêtements pour hommes, femmes et 

enfants (chemises, tee-shirts, blouses, slips, 

caleçons, pyjamas, robes de nuit, robes de 

chambre, soutiens-gorge, corsets,…)

X H.1 -

Autres vêtements et accessoires :   

Vêtements pour bébé X H.1 - 11 0

Vêtement de sport X H.1 - 11 0

Chapeaux et bonnets X H.1 - 12 0

Accessoires (gants, ceintures, châles, cravattes, 

filets à cheveux, chaussures en matières textiles 

sans semelle rapportée)

X H.1 - 12 0

Fourrures :  08 0

Préparation et teinture des pelleteries et des - X

Assemblages de pelleteries telles que peaux dites 

'allongées", nappes,…
- X

Peaux à polir pour l'industrie - X

Dérogations :

Vêtements de fourrure et accessoires, 

tapis, poufs non-garnis
X H.1,J.1,J.2 -

Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager IndustrielCode 

NACE

18.1

18.21

18.22

18.23

18.24

18.3
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Apprêt et tannage des cuirs :  08 0

Cuir tanné, peaux chamoisées, parcheminées, - X

Articles de voyage et de maroquinerie :   08 0

Valises, sacs X H.1 -

Articles de sellerie et de bourrellerie X H.1 -

Bracelets de montre en cuir X H.1 -

Dérogations :

Courroies en cuir - X

Chaussures :   12 0

Chaussures  X H.1 -

Guêtres, jambières X H.1 -

Parties de chaussures: dessus et parties de 

dessus, semelles extérieures et intérieures
X H.1 -

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

19.1

19.2

19,3

SUBSECTION DC : CUIR ET CHAUSSURES

Code 

NACE
Secteur
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

20.1 Bois scié ou raboté, bois impregné - X 09 0

Panneaux de bois :  09 0

Placage, contre-plaqués duplex, triplex et 

multiplex, panneaux pour meubles, panneaux de 

fibres, panneaux de particules…
- X

Charpentes et menuiseries :  09 2

Articles pour l'industrie du bâtiment : poutres, 

poutrelles, portes, fenêtres, volets et leurs 

encadrements,  clôtures, escaliers, rampes 

d'escaliers, baguettes et moulures en bois, 

panneaux pour parquets, bâtiments et 

constructions préfabriqués ou éléments de ces 

-  X

Caravanes - X

Dérogations :

Stores intérieurs X J.1 -

Emballages en bois :  09 2

Caissettes, caisses, caisses-palettes, tonneaux, 

cuves, baquets, tambours en bois pour câbles
- X

Objets divers en bois, liège, vannerie et 

sparterie :
 09 2

Articles ménagers : planches à repasser, porte- X J.1 -

Accessoires pour salle de bain et wc (porte 

papier, porte savon, support pour verre, barre 

pour essuis de bain…)

X J.1

Statuettes et objets d'ornements en bois X J.1 -

Coffrets, écrins et étuis pour bijouterie, couverts X Z.2 -

Bâtons ronds pour stores, manches et montures 

en bois pour outils, brosse et balais
X C.2 -

Cannettes et bobines pour fil à coudre X H.1 -

Cintres pour vêtements, embauchoirs et tendeurs 

pour chaussures
X

Y.1-Y.16, 

H.1
-

Echelles X F.2 -

Cadres en bois pour tableaux X J.1 -

Articles en liège naturel ou aggloméré X J.1 -

Tresses et articles de sparterie : nattes, claies,… X J.1 -

Ouvrages de vannerie X J.1 -

Dérogations :

Forme de soulier - X

Industriel

SUBSECTION DD : TRAVAIL DU BOIS ET ARTICLES EN BOIS

20.2

20.3

20.4

20,5

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Pâte à papier, papier et carton :  10 1

Pâte à papier, papier et carton pour usage - X

Carton ondulé et emballages en papier ou 

en carton :
 10 1

Carton et papier ondulés - X

Cartons ondulés, sacs en papier, autre matériel 

d'emballage en papier ou en carton
- X

Dérogations :

Sacs pour aspirateurs X J.1 -

Articles en papier à usage sanitaire ou 

domestique :
 

Mouchoirs, essuie-mains, serviettes de table, 

lingettes à démaquiller
X H.1,D.3,J.1 - 10 1

Papier hygiénique X D.3 - 10 1

Couches pour bébés, serviettes et tampons X D.3 - 11 0

Plateaux, plats, tasses et gobelets, nappage X J.1 - 10 1

Dérogations : 10 1

Matériel pour adultes incontinents - X 15 0

Articles en papier à usage clinique - X 10 1

Articles de papeterie :  10 1

Classeurs - X

Papier pour imprimeries - X

Papier pour ordinateurs et imprimantes - X

Papier carbone et de stencil - X

Papier pour enregistrements électrographiques et 

autres papiers pour appareils de mesures et 

d'enregistrements

- X

Papier adhésif - X

Assortiments d'articles de bureaux en papier, en 

caisses, en pochettes,…
- X

Papier à en-tête - X

Dérogations :  

Papier pour l'écriture prêt à l'emploi X Z.8 -

Enveloppes < 100 pièces Z.8 > 100 pièces

Cartes postales X Z.8 -

Cahiers X Z.8 -

Papiers peints :  10 1

Papiers peints et revêtements muraux en papier, X H.1 -

Autres articles en papier ou en carton :  10 1

Etiquettes, papier-filtre, carton-filtre, canettes, 

bobines, tambours, emballages pour oeufs
- X

Dérogations :

Filtres à café et autres filtres ménagers X J.1 -

Papier d'émeri X G.1 -

Papier cigarette en livres ou en manchon X Z.8 -

Etiquettes pour usage ménager (école,…) X Z.8 -

Industriel

21.1

21.21

21,22

21.23

SUBSECTION DE : PAPIER ET CARTON ; EDITION ET IMPRIMERIE

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager

21,24

21.25
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Fournitures scolaires :   10 1

Plume, crayon, ciseaux, latte, gomme, 

perforateur, agrafeuse, calculatrice de poche,…
X Z.8,I.2 -

Dérogations :

Appareils de bureaux (rétroprojecteur, 

panneau de présentation, étiquetteuse, 

calculatrice,…)
-  X

Editions :    

Livres, journaux, encyclopédies, revues, 

périodiques, magazines, vendus en kiosque, 

librairie ou grande distribution et/ou sur 

abonnement de particuliers

X Z.3 - 10 2

        Dérogations :

Livres, journaux, encyclopédies, revues, 

périodiques, spécialisés pour 

professionels
X

CD, disques, cassettes enregistrées X I.3 - 14 4

Dérogations :

CD Roms  '- X 14 4

Photos, gravures, cartes postales, calendriers, X Z.8 - 05 8

Cartes, plans, atlas X Z.3 - 10 2

Livres de musique, partitions musicales X Z.3 - 10 2

22.2 Imprimerie et activités annexes  10 2

Reliure, finition, photogravure - X

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager IndustrielCode 

NACE
Secteur

21,25

22.1
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

23
Cokéfaction, raffinage et pétrole, traitement 

des combustibels nucléaires
- X 04 0

SUBSECTION DF : COKEFACTION, RAFFINAGE ET INDUSTRIES NUCLEAIRES

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Chimie de base :  05 0

Gaz industriels, colorants, pigments, autres 

produits chimiques inorganiques et organiques de 

base, produits azotés, matières plastiques de 

base, caoutchouc en forme primaire, matières 

premières pour l'industrie du caoutchouc, 

produits dérivés du traitement du caoutchouc, 

caoutchouc synthétique

- X

Dérogations :

Engrais < 50 L, 50 F.1 > 50 L, 50 

Ammoniaque < 10 L C.1 > 10 L

Charbon de bois, bûches, bûches < 10 kg F.2 > 10 kg  

Pesticides à usage agricole   05 5

Pesticides < 5 L F.1 > 5 L  

Pesticides concentrés < 0,5 L F.1 > 0,5 L  

Produits pharmaceutiques (aussi à usage 

vétérinaire)
 

Médicaments, produits pharmaceutiques de base, 

préparations vétérinaires, homéopatiques, 

dentaires, tisanes…

X E.1 - 05 1

Produits diagnostiques : selftests X E.1 - 05 1

Dérogations : 05 1

Produits pharmaceutiques destinés 

spécifiquement à un usage dans les 

hôpitaux, les laboratoires, l'élevage 

professionel

- X 05 1

Ouates imprégnées, gazes, bandes à 

usage médical, pansements
-  X 15 0

Catguts, sutures - X 15 0

Produits diagnostiques : général - X 05 1

Explosifs :  05 7

Poudres propulsives, explosifs, détonateurs, 

fusées de signalisation
- X

Dérogations :

Feux d'artifices pour amateurs X J.1

24.62 Gelatines < 10 L A.11 > 10 L 05 6

Huiles essentielles :  05 9

Essences aromatiques, eaux distillées - X

Produits chimiques pour la photographie :  05 8

Plaques et films photo, papiers sensibilisés -  X

Préparations chimiques à usage photographique -  X

Dérogations :

Matériel pour photo et film pour amateurs X I.3 -

Support de données :  14 4

Supports vierges pour l'enregistrement du son ou 

de l'image, disques et bandes vierges pour 

l'enregistrement de données informatiques 

-  X

Disquettes informatiques, CD-Rom -  X

Dérogations :

CD, cassette pour musique, vidéo X I.3 -

Produits chimiques divers : - X 05 9

Dérogations :  

Encre à écrire et à dessiner X Z.8 -

Lubrifiants, liquides de frein, préparations 

antidétonantes
- X 05 0

Dérogations :

Carburants, combustibles, huile de 

moteur, additifs pour carburants 

automobiles, produits anti-gel pour 

< 10 L/kg Z.1,C.1 > 10 L/kg

Fibres artificielles ou synthétiques :  06 0

Câbles, filaments synthétiques, fibres,… X

SUBSECTION DG : CHIMIE

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

24.63

24.64

24.65

24.66

24.1

24.2

24,4

24.61

24,663

24.7
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Caoutchouc et plastiques :  07 0

Plaques, tuyaux, courroies, pneumatiques et - X 07 0

Revêtement du sol - X 07 0

Bagues, anneaux, joints - X 07 0

Emballages en plastique - X 07 0

Articles en matière plastique pour usage 

sanitaire, douches, lababos, baignoire, cuvette
-  X 07 0

Gants médicaux et de sécurité - X 15 0

Dérogations : 07 0

Accessoires pour salle de bain et wc 

(porte papier, porte savon, support 

pour verre, barre pour essuis de bain…

X J.1 - 07 0

Gants X H.1 - 07 0

Préservatifs, tétines, bouillotes X D.3 - 07 0

Matelas pneumatiques X J.2 - 07 0

Vaisselle et autres articles pour le 

service de la table ou de la cuisine, 

articles d'hygiène

X J.1 - 07 0

Plateaux de service < 20 pièces J.1 > 20 pièces

Vêtements X H.1 - 07 0

Tuyaux de jardin X F.2 - 07 0

Fil et corde < 200 m F.2 > 200 m 07 0

Stores intérieurs, systèmes do-it-

yourself
X H.1 - 07 0

Fournitures scolaires X Z.8 - 07 0

Statuettes X J.1 - 07 0

Casque moto, matelas pour lit à eau, 

éponges
X Z.7,C.2,J.2 - 07 0

SUBSECTION DH : CAOUTCHOUC ET PLASTIQUES

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

25
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Verre plat :  13 0

Verre pour miroirs, verre de sécurité, vitrages 

isolants à parois multiples
- X

Dérogations :

Miroirs ménagers X J.2 -

Verre creux :  13 0

Bouteilles, flacons, pots, bocaux et autres 

récipients en verre ou en cristal
X J.1 -

Verre à boire et autres articles en verre ou en 

cristal à usage ménager
X J.1 -

Articles décoratifs en verre ou en cristal X J.1 -

Aquarium et accessoires pour aquarium X J.1 -

Dérogations :

Taille, gravure… de verre creux - X

26.14 Fibres en verre X 13 0

Façonnage d'autres articles en verre  13 0

Articles en verre ou en cristal,… destinés à des 

usages techniques (écrans pour télévisions, 

l'enveloppe en verre des lampes, articles en verre 

pour laboratoires, verre pour horlogeries, verre 

optique, carrelages en verre,..

- X

Produits céramiques à usage domestique et 

ornemental
 13 0

Vaisselle et autres articles ménagers X J.1 -

Statuettes et autres objets de décoration X J.1 -

Appareils sanitaires en céramique  13 0

Baignoire, cuvette à rincer, lavabo, douche, - X

Dérogations : accessoires pour salle de 

bain et wc (porte papier, porte savon, 

support pour verre, barre pour essuis de 

bain…

X J.1

Carreaux en céramique  13 0

Carreaux pour revêtement de sol et de mur, -  X

Pavements, accessoires spécifiques pour 

revêtements de sol… ex: barre de seuil, nez de 

marche
- X

Tuiles, briques et autres produits en terre 

cuite pour la construction :
 13 0

Tuiles, briques, tuyaux, drains… - X

Dérogations :

Bacs à fleurs et pots en terre cuite X F.1 -

Ciment, chaux et plâtre :  13 0

Ciment, chaux et plâtre < 10 kg, 10 G.4 > 10 kg, 10 

Dérogations :

Ciments, chaux et plâtre destinés à un 

usage industriel
- X

Ouvrages en béton, en ciment ou  en  plâtre  13 0

Tuiles, carreaux, briques, plaques, tuyaux, - X

Plaques et panneaux en plâtre - X

Plaques, panneaux, recouvrements de toit, de 

tuyaux, de citernes, d'éviers… en ciment fibreux
- X

Dérogations :

Mortiers < 10 kg, 10 

L
G.4 > 10kg, 10 

LAutres articles en béton ou en plâtre : 

statuettes, meubles, éléments décoratifs, 

vases, pots à fleurs, cheminée décorative
X G.4 -

SUBSECTION DI : AUTRES PRODUITS MINERAUX NON-METALLIQUES

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

26.22

26.23

26.4

26.5

26,11

26.13

26.15

26.21

26.6
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Métallurgie :  14 0

Ferro-alliages, tubes, métaux non-ferreux, - X

Eléments en métal pour la construction :  14 2

Constructions métalliques et ossatures pour la - X

Constructions préfabriquées - X

Charpentes et menuiseries métalliques (fenêtres, - X

Réservoirs métalliques et chaudières pour le 

chauffage central :
 14 2

Radiateurs, chaudières, réservoirs, citernes, -  X

Dérogations :

Radiateurs domestiques mobiles X I.1 -

Radiateurs électriques < 2.500 watt I.1 > 2.500 

Générateurs de vapeur :  14 2

Générateurs de vapeur - X

Tuyauterie - X

28.4 Pièces forgées et embouties en métal X 14 2

Traitement et revêtements des métaux X

Traitement et revêtements des métaux - X 14 0/14 1

Activités desmaréchaux-ferrants - X 14 0

Pièces métalliques pour perçage, tournage, - X 14 3

Fabrication de coutellerie :  14 2

Couteaux, fourchettes, cuillères… X J.1 -

Instruments tranchants : rasoirs, lames pour 

rasoirs, ciseaux, tondeuses
X D.1,D.2 -

Outillage :  

Outils à main : pinces, tournevis, clés, sécateurs, 

truelles, lampes à souder, scies à main
X G.1 - 14 2

Accessoires interchangeables pour outillage à 

main, mécaniques ou non : forets, poinçons, 

matrics, fraises…

X G.1 14 3

Etaux et serre-joints X G.1 - 14 3

Dérogations :

Outils de forgeron : forges, enclumes - X

Couteaux et lames tranchantes pour 

machines ou pour appareils mécaniques
-  X

Scies et lames de scies -  X 14 2

Serrures :  14 2

Serrures, cadenas, verrous, clés et articles 

similaires de serrurerie pour le bâtiment, 

l'ameublement, les véhicules

-  X

Charnières, gonds, paumelles -  X

Fûts et emballages similaires en métaux :  14 2

Récipients en fer ou en métal < 300 l - X

Cruches, bidons, tonneaux - X

Dérogations :

Seaux < 15 L J.1 > 15 L

Emballages légers en métal :  14 2

Cannettes, boîtes pour conserves alimentaires et 

pour boissons, tubes, étuis, couvercles
- X

SUBSECTION DJ : METALLURGIE ET TRAVAIL DES METAUX

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

28.5

28.61

28.62

28.63

27

28.1

28.2

28.3

28.71

28.72
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Articles en fils métalliques :  14 2

Câbes métalliques, tressés ou non - X

Elingues de chargement - X

Ronces artificielles, clôtures, grillages, treillis, - X

Dérogations :

Clous, pointes < 1 kg G.1 > 1 kg

Boulons, vis et écrous :  14 2

Vis, boulons, écrous et autres produits similaires < 200 pièces G.1 > 200 pièces

Rivets, rondelles et autres produits non-filetés 

similaires, chevilles plastiques ou métalliques
< 200 pièces G.1 > 200 pièces

Dérogations :

Rivets, rondelles et autres produits non-filetés 

similaires, chevilles plastiques ou métalliques 

pour l'industrie
X

28.742 Chaînes X 14 2

Ressorts :  14 2

Ressorts à lames, ressorts hélicoïdaux, barres de 

torsion, lames de ressorts
- X

Articles de ménage : 14 2

Poêles à frire, autres ustensiles non-électriques 

pour la table et la cuisine
X J.1 -

Vaisselle plate en métaux communs X J.1 -

Petits appareils et accessoires de cuisine X J.1 -

Pailles de fer et laines d'acier X J.1 -

Barbecue X F.2 -

Articles sanitaires :  14 2

Baignoirs, éviers, bassines - X

Dérogations : accessoires pour salle de 

bain et wc (porte papier, porte savon, 

support pour verre, barre pour essuis de 

bain…

X J.1

Coffres-forts :  14 2

Coffres-forts, compartiments pour chambres 

fortes, portes blindées
- X

Petits articles métalliques : 14 2

Aiguilles, épingles, fermoirs, boucles, crochets, 

rivets creux… (sauf pour utilisation médicale)
X H.1 -

Agrafes, trombones X Z.8 -

Dérogations :

Rivets, oeillets pour chaussures X 12 0

Autres articles métalliques :  14 2

Coiffures de sécurité en métaux - X

Panneaux indicateurs et panneaux de - X

Gouttières - X

Ancres et hélices de bateaux - X

Echelles - X

Dérogations :

Echelles à usage ménager X J.2

Boîtes aux lettres X F.2

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager IndustrielCode 

NACE
Secteur

28,752

28,753

28,754

28,755

28.73

28.741

28.743

28.751
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Moteurs et organes mécaniques de 

transmission :

 14 3

Moteurs et turbines - X

Pompes et compresseurs - X

Articles de robinetterie, vannes industrielles, 

robinetterie pour le chauffage, robinetterie 

sanitaire

- X

Roulements à billes, paliers à roulement… - X

Organes mécaniques de transmission - X

Machines d'usage général :  14 3

Matériel de levage pour velts, clôtures, portes de - X 14 4

Equipements aéroliques, distributeurs - X

Matériel pour installation de sécurité - X

Extincteurs - X

Dérogations :

Appareils de pesage à usage ménager X I.2 -

Nettoyeur à haute pression < 200 Bar. C.2 > 200 Bar.

Aérosol pour extinction de feu dans 

cendrier
X J.1 -

Matériel pour installation de sécurité 

(systèmes simples et do-it-yourself) X G.1 -

Machines agricoles et forestières :  14 3

Tondeuses, machines à traire, machines de 

pulvérisation pour l'agriculture, arracheuses,…
- X

Dérogations :

Tondeuses à gazon X F.2 -

Machines-outils à métaux :  14 3

Tours, fraiseuses, bancs à étirer -  X

Matériel de soudage :  14 4

Matériel à main, machines et appareils de - X

Dérogations :

Outils à main pour le soudage Bricolage G.1 Outils lourds

Machines-outils pour le travail du bois :  14 3

Machines-outils à débiter, travailler et profiler le - X

Presses - X

Machines à clouer, à agrafer, à coller… - X

Dérogations :

Outils à main    Bricolage G.1 Outils lourds

Machines-outils à moteur incorporé ou 

outils pneumatiques :
  14 3

A moteur : foreuses, perceuses, ponceuses, taille-

haies, tronçonneuses à chaîne…
< 1600 watt G.1 > 1600 watt

Outils pneumatiques < 1600 watt G.1 > 1600 watt

Autres machines-outils :   14 3

Machines-outils à scier, cliver, polir ou meuler les 

pierres, le verre, la céramique
< 1600 watt G.1 > 1600 watt

Autres machines d'usage spécifique :  14 3

Machines pour la métallurgie, l'extraction, 

l'industrie agro-alimentaire, les industries du 

textile, de l'habillement et du cuir, les industries 

du papier et du carton

- X

Armes lourdes et armes de guerre :  16 0

Chars, armes, munition - X

Armes légères et armes de sport :  16 0

Armes et munition pour la chasse, le tir sportif, la X Z.7 -

Industriel

29.1

29.2

29.3

29,401

SUBSECTION DK : MACHINES ET EQUIPEMENTS

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager

29.5

29,601

29,602

29,402

29,403

29,404

29,405
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Appareils domestiques :  14 4

Frigos, congélateurs, machines à laver, 

aspirateurs, robots ménagers, rasoirs, hottes, 

bouilloire électrique, appareils mobiles pour le 

chauffage des locaux, fers à repasser, fours, petit 

X I.1,I.2 - 14 4

Ustensiles de cuisine, rôtissoires, cuisinière… X I.1 - 14 4

Appareils domestiques à encastrer ; four micro-

ondes, frigo, lave-linge, lave-vaisselle, sèche-

linge

X I.1 -

Dérogations : 14 4

Si leur utilisation ne peut pas se faire 

sans qu'ils soient encastrés. Exemple : 

table de cuisson, friteuse, hotte, four, …

- X

Appareils domestiques pour le chauffage 

des locaux, feu ouvert, poêle
 - X

Frigos, machines à laver, robots ... 

industriels, équipements de grandes 

cuisines

-  X 14 4

Chauffe-eau électrothermiques, non- -  X 14 4

Chauffe-eau à gaz -  X 14 2

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

29.7  
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Machines de bureau :  14 4

Machines à écrire, photocopieuse, calculatrice -  X

Ordinateurs et autres équipements 

informatiques :
 14 4

Ordinateur, imprimante, appareils périphériques -  X

Dérogations :

Consoles de jeux électroniques X I.2 -

31.1
Moteurs, génératrices, transformateurs 

électriques
- X 14 4

31,2
Matériel de distribution et de commande 

électrique
- X 14 4

31,3 Fils et câbles isolés - X 14 4

Accumulateurs et piles électriques : - X 14 4

Batteries pour véhicules à moteur, accumulateurs - X

Dérogations :

Piles pour appareils ménagers X I.3 -

Lampes :   17 0

Ampoules, halogènes, flash photo X I.2,I.3 -

TL (neon) - X

Tubes électriques, lampes infra-rouges -  X

Appareils d'éclairage :  17 0

Lustres, lampes de chevet, lampes portatives, 

guirlandes
X I.3 -

Dérogations :

Lampes réclame, enseigne lumineuse, 

éclairage des voies publiques
-  X

Matériel électrique :  14 4

Matériel électrique pour moteurs et véhicules, -  X

Dérogations :

Bancs solaires et autres appareils de 

bronzage
X J.2 -

Composants électroniques :  14 4

Condensateurs, résistances, circuits, valves 

électroniques
- X

Appareils d'émission et de transmission :  14 4

Caméra pour la TV, appareils d'émission pour la -  X

Fax, appareils de radiotéléphonie  X

Dérogations :

Téléphone (GSM inclus) X I.2 -

Appareils de réception, d'enregistrement ou 

reproduction du son et de l'image :
 14 4

Vidéos, enregistreurs, tables de mixage, 

interphones, répondeurs, tourne-disques, 

lecteurs, micros, haut-parleurs, autoradio, …

X I.1,I.2 -

Dérogations :

Système électronique de vote, 

d'interprétation simultanée, équipement 

pour conférences…
- X

Matériel médico-chirurgical et d'orthopédie  15 0

Appareils électriques et non-électriques pour la 

médecine, l'art dentaire, l'art vétérinaire
-   X

Seringues, aiguilles, stérilisateurs -  X

Tables d'opération, lits d'hôpital, chaises de -  X

Bandages et dents artificielles - X

Dérogations :
Ceintures, béquilles, chaussures 

orthopédiques, appareils auditifs X Z.7,D.3 -

Ménager Industriel

30.1

30.2

31.4

31.501

SUBSECTION DL : EQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES 

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

32.3

33.1

31.502

31.6

32.1

32.2
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Instrumentation scientifique et technique :  14 6

Balances de précision, instruments de dessin -  X

Microscopes, appareils de mesures -  X

Systèmes de navigation (GPS) X

Compteurs d'électricité, de gaz - X

Dérogations :
Baromètres, thermomètres ménagers, X D.3 -

33.3
Equipements de contrôle des processus 

industriels -  X 14 6

Instruments d'optique et matériel 

photographique
 

Lunettes, verres de contact, montures, lunettes X D.3 - 15 0

Eléments d'optique : prismes, lentilles, filtres X D.3 - 14 6

Microscopes optiques, loupes, jumelles, X D.3 - 14 6

Appareils photos, caméra, projecteurs X I.2 - 14 6

Dérogations :

Appareils et matériel pour les labos photo -  X 14 6

Horlogerie :  14 6

Montres, horloges, bracelets pour montres, 

chronomètres, réveils…
X Z.2 -

Dérogations :

Fournitures d'horlogerie, à l'exception d'un 

bracelet de montre (ressorts, cadrans, 

platines…)

- X

Interrupteurs horraires - X

Parcmètre - X

Code 

NACE
Secteur

33.2

33.4

33.5

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Véhicules automobiles :  14 5

Voitures de tourisme, véhicules utilitaires, 

autobus, automoteurs,…
- X

Carrosseries, remorques et caravanes  14 5

Remorques et semi-remorques, caravanes, 

motorhomes, remorques pour le camping
- X

Parties et accessoires pour les véhicules à 

moteur
  14 5

Parties: freins, boîtes de vitesses, essieux, roues, 

amortisseurs de suspension, tuyaux 

d'échappement, ceintures de sécurité, batteries, 

phares, essuie-glaces…

- X

Dérogations :

Tapis, housses pour volants, protège-siège X Z.7 -

Construction navale :  14 5

Construction et réparation de navires et de 

bateaux de plaisance et de sport
- X

Construction de matériel ferroviaire roulant  14 5

Locomotives, automotrices, parties de véhicules, 

équipement pour cabines de signalisation…
- X

Construction aéronautique et spatiale :  14 5

Avions, hélicoptères, ballons, véhicules spatiaux… - X

Motocycles et bicyclettes :   

Scooters, cyclomoteurs et cycles équipés d'un X Z.7 - 14 5

Side-cars X Z.7 - 14 5

Accessoires pour motocycles X Z.7 - 14 5
Bicyclettes, tandems, triporteurs et accessoires X Z.7 - 14 5

Chaises roulantes et autres véhicules pour 

invalides et accessoires 
X Z.7 - 15 0

Dérogations : 14 5

Moteurs pour motocycles - X 14 5

Parties de motocycles, de bicyclettes et de 

véhicules pour invalides
-  X 14 5

Autres matériels de transport :  14 5

Brouettes, diables, charrettes à bras… X F.2 -

Dérogations :

Charrettes, véhicules à traction animale - X

SUBSECTION DM : MATERIEL DE TRANSPORT

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

35.2

35.3

35.4

35.5

34.1

34.2

34.3

35,1
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Chaises et sièges  09 1

Sièges d'ameublement, canapé, bancs… X J.2 -

Dérogations :

Sièges de bureau, d'atelier -  X

36.112 Sièges pour salles de spectacles, véhicules… -  X 09 1

36.12 Meubles de bureaux -  X

Meubles de cuisine et de salle de bains :   09 1

Meubles de cuisine   X J.2 -

Meubles de salle de bains X J.2 -

Dérogations :

Meubles à encastrer, meubles de grandes 

cuisines et meubles de salle de bain avec 

sanitaire intégré

- X

Autres meubles
 09 1

Salles à manger, salons X J.2 -

Chambres à coucher X J.2 -

Meubles de jardin X J.2 -

Matelas  09 1

Sommier, matelas X J.2 -

Industriel

36.111

36,13

36.14

36.15

SUBSECTION DN : MEUBLES

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

n.a.
Détergents, produits d'entretien, désinfectants 

vendus uniquement aux hôpitaux
- X 15 0

93.01
Textiles opératoires ou spécifiquement conçus 

pour usage en centres hospitaliers
- X 15 0

18.21 Vêtements de travail et de sécurité contre le - X 15 0

Bas de compression et de soutien X H.1 - 15 0

Articles en papier à usage clinique tels que 

bonnets, masques, champs opératoires,…
- X 15 0

Matériels pour adultes incontinents - X 15 0

17.54 Ouates et articles d'ouaterie (serviettes et X D.3 - 11 0

Ouates imprégnées, gazes, bandes à usage - X 15 0

Sutures - X 15 0

Produits diagnostiques - X 05 1

Dérogations :  

Produits diagnostiques selftests X D.3 - 05 1

Gants médicaux et de sécurité - X 15 0

Préservatifs X D.3 - 07 0

Matériel de stomie X D.3 - 15 0

Prothèses mammaires et accessoires X D.3 - 15 0

Matériel et instrument médico-chirurgical et - X 15 0

Appareils électriques et non-électriques pour la 

médecine, l'art dentaire, l'art vétérinaire
- X 15 0

Seringues, aiguilles, stérilisateurs - X 15 0

Tables d'opération, lits d'hôpital, chaises de - X 15 0

Dents artificiels X 15 0

Dérogations :

Béquilles, chaussures orthopédiques et X H.1,D.3 - 15 0

33.2 Thermomètres médicaux X D.3 - 15 0

33,4 Lunettes, verres, lentilles de contact et produits X D.3 - 15 0

Chaisses roulantes, scooters et autres véhicules 

pour invalides et accessoires
X Z.7 - 15 0

Dérogations : - X 15 0

pièces détachées pour ces véhicules

SUBSECTION DP: DISPOSITIFS MEDICAUX

Les emballages primaires des dispositifs médicaux sont en règle générale considérés comme 

industriels.  La liste ci-dessous n'est pas exhaustive mais donne des précisions quant au traitement 

des différents produits concernés et délimite de manière précise les produits dont l'emballage 

primaire est ménager.

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel

21,22

24.4

25

33.1

35.4

Déclaration 2008 – IVCIE – VAL-I-PAC – Fost Plus 31/33



Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Monnaies et médailles  19 0

Monnaies, médailles, médaillons - X

Travail de pierres précieuses; bijoux  19 0

Perles, pierres (précieuses ou fines) travaillées, X Z.2 -

Bijoux et parures, bracelets pour montres en X Z.2 -

Article d'orfèvrerie : vaisselle, articles de toilette, 

garnitures de bureau, articles à usage religieux…
X Z.2 -

Dérogations :

Travail de diamants et de métaux précieux - X
Catalyseurs en métaux précieux et articles 

d'usage pour laboratoires - X

Instruments de musique :  14 6
Instruments à vent, à cordes, à percussion, 

électroniques X Z.6 -

Articles de sport :  18 0

Ballons, raquettes, battes, clubs de golf, filets… X Z.7 -

Matériel pour sport d'hiver et l'alpinisme X Z.7 -

Articles pour la pêche sportive et pour la chasse X Z.7 -

Matériel pour les sports nautiques X Z.7 -

Arcs et arbalètes, patins à glace et patins à X Z.7 -

Bassins pour piscines et pataugeoires X Z.7 -

Gants et coiffures de sport X Z.7 -

Dérogations :

Matériel pour la gymnastique, l'athlétisme 

et les appareils de fitness

Conçus pour 

usage de 

particuliers à 

domicile

J.2

Conçus pour 

usage dans 

un club de 

gym ou 

d'athlétisme

14 4

Four pour sauna, pierre, système de 

commande pour sauna
- X 14 4

36.5 Jeux et jouets :  18 0

Poupées, jouets représentant des animaux, 

instruments de musique ayant le caractère de 

jouets

X Z.6 -

Jeux de société, cartes à jouer X Z.6 -

Modèles réduits et modèles similaires, trains X Z.6 -

Jeux électroniques : jeux vidéo, jeux d'échecs… X Z.6 -

Dérogations :
Jeux fonctionnant au moyen de pièces de 

monnaie, tables spéciales pour jeux de 

casino, cartes pour casino, billards
- X

36.61 Bijouterie de fantaisie X Z.2 - 12 0

36.62 Brosserie :  09 2

Balais à franges et plumeaux, brosses, raclettes X C.2 -

Brosses et pinceaux à peindre, rouleaux et X G.4 -

Brosse à habits et à chaussures X H.1 -

Dérogations :
Balais mécaniques à usage manuel, brosses 

pour machines - X

Ménager Industriel

36.21

36.22

36.3

36.4

SECTION DX : AUTRES INDUSTRIES MANUFACTURIERES

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC
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Famille de 

produits

Groupe de 

produits

Autres activités manufacturières :  

Plumes, crayons et autres articles d'écriture X Z.8 - 20 0

Cachets, tampons encreurs, rubans encreurs 

préparés pour machines à écrire
X Z.8 -

Poussettes X J.2 - 14 5

Parapluies, parasols, cannes, fouets X H.1 - 12 0

Boutons, boutons-pression, fermetures à glissière X H.1 12 0

Briquets et allumettes X Z.1 - 04 0

Pipes, peignes à coiffer, barrettes, perruques,… X D.3 - 20 0

Bouteilles isolantes et autres récipients 

isothermiques à usage domestique
X J.1 - 20 0

Bougies X J.1 - 05 9

Fleurs et fruits artificiels, objets de décoration en X J.1 - 12 0

Articles-surprise, articles pour fêtes, articles de X J.1 - 18 0

Litière pour animaux de compagnie X K.1 -

Dérogations :  

Dateurs, cachets… - X 20 0

Manèges, stands à tir…. - X
Linoléum et revêtement de sol - X
Mannequins et autres articles de vitrine - X 20 0

Blanchisseries et teintureries X C.1 - 11 0

Dérogations :  

Blanchisseries traitant exclusivement des 

tissus, linges et vêtements à vocation 

industrielle, professionnelle, spécialisée par 

ex. dans les hôpitaux, salles de spectacles, 

vêtements de travail, de sécurité,…

-  X

 

36.63

93.01

Code 

NACE
Secteur

FOST Plus VAL - I - PAC

Ménager Industriel
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